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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carrieres
Question écrite n° 39422

Texte de la question

M. Claude Demassieux attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la reglementation de
l'exploitation des carrieres. Avant la loi no 93-3 du 4 janvier 1993, les exploitations de carrieres d'une superficie
inferieure a 1 000 metres carres ou dont la production de materiaux extraits est inferieure a 2 000 tonnes par an
etaient soumises au regime de la declaration. Les modifications introduites par la loi no 93-3 soumettent toutes
les exploitations de carrieres au regime de l'autorisation prefectorale avec enquete publique et etude d'impact.
La lourdeur et le cout d'une telle procedure sont incompatibles avec la rentabilite economique des exploitations
a faible production. De telles carrieres existent dans un grand nombre de communes rurales, ou elles
remplissent des services d'interet general, tels que, par exemple, le remblaiement d'un chemin, l'amenagement
de la place d'un village etc. Aussi il lui demande si la reglementation relative aux carrieres ne pourrait pas etre
amendee, afin de faire coexister, a l'image du regime general des installations classees, un dispositif
d'autorisation et un dispositif de declaration, ce dernier etant reserve aux carrieres de faible production ou
superficie.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant la reglementation de l'exploitation des carrieres. Les carrieres ont un impact sur
l'environnement. Meme les plus petites participent au mitage du paysage. Elles ne sont pas toujours remises en
etat en fin d'exploitation de facon satisfaisante et sont transformees quelquefois en decharges sauvages. Le
passe a montre la necessite d'une reglementation efficace pour toutes les categories de carrieres. La loi du 19
juillet 1976 relative aux installations classees soumet desormais toutes les extractions de granulats au regime
d'autorisation. Anterieurement seules de tres petites carrieres beneficiaient du regime de la declaration. Une des
conditions necessaires etait en effet que la superficie exploitee soit inferieure a 500 metres carres (et non
inferieure a 1 000 metres carres) ou lorsque la production portait sur moins de 2 000 tonnes par an. Le regime
de la declaration permet grace a un ensemble de prescriptions de reduire ou prevenir les consequences de
rejets liquides ou gazeux ou du bruit en provenance d'une installation telle qu'une usine. Or une carriere, meme
de faible dimension, ne peut voir son impact principal reduit par de simples prescriptions puisque cet impact est
cause principalement par la consommation d'espace qui est le propre de l'activite d'extraction. Une simple
procedure de declaration ne permet donc pas a l'autorite competente d'empecher un projet qui serait
dommageable pour l'environnement. C'est pourquoi en matiere de carriere, et comme l'a souhaite le legislateur
dans la loi du 4 janvier 1993 relative aux carrieres, il apparait que le regime de l'autorisation reste le plus
approprie. Il faut savoir que le contenu de l'etude d'impact prevue pour la demande d'autorisation doit etre en
relation avec l'importance de l'installation projetee et avec les incidences previsibles de cette derniere sur
l'environnement. Cela signifie que : lorsque le projet porte sur une surface ou une production modeste, l'etude
d'impact est relativement simple a elaborer ; lorsque l'environnement dans lequel est situe le projet est peu
sensible (par exemple au milieu d'un paysage arase de grandes cultures), l'impact sur l'environnement est
relativement faible et l'etude d'impact la aussi facile a rediger. La procedure d'autorisation debouche sur un
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arrete d'autorisation dont les prescriptions permettent de minimiser l'impact sur l'environnement et notamment
d'assurer une remise en etat satisfaisante. Ces prescriptions sont relativement aisees a observer lorsque le site
est implante dans un lieu peu sensible et isole. Le cout de l'etude d'impact peut etre modeste compte tenu de ce
qui vient d'etre mentionne. De meme les garanties financieres que devra fournir tout exploitant afin d'assurer la
remise en etat seront fonction de la dimension de la carriere. Il faut souligner que la charge financiere liee au
cautionnement bancaire sera d'un montant negligeable pour une carriere d'un quart ou d'un demi-hectare. Ce
systeme juridique ne semble pas presenter de difficultes particulieres pour un certain nombre d'agriculteurs qui
le respectent.
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